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P R O T O C O L E  2 0 2 2

ISS PAT, L’INSOUTENABLE ATTENTE  !
Le fruit du travail accompli entre la DRHFS et

le bloc syndical a été soumis au guichet unique le
6 octobre 2023. 

Pour rappel, la procédure du guichet unique
a été mise en place en 2007 pour rationaliser le
processus  d’élaboration  normative  en  matière
statutaire/indemnitaire, favoriser l’harmonisation

et  la  simplification  indemnitaire  au
plan  interministériel  et  améliorer  la
coordination  des  enjeux  juridiques
(DGAFP) et budgétaires (DB).

ELLE  DOIT  RENDRE  SON  AVIS  AU
PLUS TARD 2 MOIS APRÈS SA SAISIE,
SOIT LE 6 DÉCEMBRE 2023 !

Parallèlement, un volet du projet ISS
PAT  est  examiné  dans  le  cadre  du
Projet de Loi de Finances 2024 (PLF)
qui  a  été  publié  le  27  septembre
2023. 

L’ASSEMBLÉE NATIONALE ET LE SÉNAT DISPOSENT 
DE 70 JOURS POUR EXAMINER ET VOTER LE PLF, 

SOIT LE 6 DÉCEMBRE 2023.
 

UNE PATIENCE MISE À RUDE
ÉPREUVE ET DES ESPOIRS QUI NE

DEVRONT PAS ÊTRE DÉÇUS !


